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Éditeur offi ciel du Québec

PROVINCE DE QUÉBEC

41E LÉGISLATURE

1RE SESSION

QUÉBEC, LE 8 FÉVRIER 2017

CABINET DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR

Québec, le 8 février 2017

Aujourd’hui, à treize heures dix minutes, il a plu à Son 
Excellence le Lieutenant-gouverneur de sanctionner le 
projet de loi suivant :

no 112 Loi donnant suite principalement à des mesures 
fiscales annoncées à l’occasion du discours sur 
le budget du 17 mars 2016

La sanction royale est apposée sur ce projet de loi par 
Son Excellence le Lieutenant-gouverneur.
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 101-2017, 22 février 2017
CONCERNANT l’exercice des fonctions de certains 
ministres

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (chapitre E-18), soient conférés temporairement les 
pouvoirs, devoirs et attributions :

— du ministre de la Santé et des Services sociaux à 
madame Lucie Charlebois, membre du Conseil exécutif, 
du 25 février au 5 mars 2017;

— du ministre responsable des Affaires autochtones à 
monsieur Pierre Arcand, membre du Conseil exécutif, du 
27 février au 2 mars 2017;

— de la ministre responsable du Travail et ministre 
responsable de la région de la Chaudière-Appalaches à 
monsieur François Blais, membre du Conseil exécutif, du 
28 février au 7 mars 2017;

— du ministre de la Culture et des Communications, 
ministre responsable de la Protection et de la Promotion 
de la langue française et ministre responsable de la région 
de l’Estrie à madame Francine Charbonneau, membre 
du Conseil exécutif, du 28 février au 5 mars 2017 et à 
monsieur Luc Blanchette, membre du Conseil exécutif, 
les 6 et 7 mars 2017;

— de la ministre de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion à madame Stéphanie Vallée, membre du 
Conseil exécutif, du 2 au 9 mars 2017;

— du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, 
ministre responsable du Plan Nord et ministre responsable 
de la région de la Côte-Nord à monsieur Luc Blanchette, 
membre du Conseil exécutif, du 3 au 12 mars 2017;

— de la ministre responsable des Aînés et de la Lutte 
contre l’intimidation et ministre responsable de la région 
de Laval à monsieur Sébastien Proulx, membre du Conseil 
exécutif, du 6 au 13 mars 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66123

Gouvernement du Québec

Décret 102-2017, 22 février 2017
CONCERNANT le renouvellement de l’engagement 
à contrat du docteur Horacio Arruda comme sous-
ministre adjoint au ministère de la Santé et des Services 
sociaux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE l’engagement à contrat du docteur Horacio Arruda 
comme sous-ministre adjoint au ministère de la Santé 
et des Services sociaux soit renouvelé pour un mandat 
de trois ans à compter du 1er août 2017, aux conditions 
annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Contrat d’engagement du docteur 
Horacio Arruda comme sous-ministre 
adjoint au ministère de la Santé et 
des Services sociaux
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57 
de la Loi sur la fonction publique 
(chapitre F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), le gouvernement du Québec 
engage à contrat le docteur Horacio Arruda, qui accepte 
d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme sous-ministre 
adjoint au ministère de la Santé et des Services sociaux, 
ci-après appelé le ministère.

Sous l’autorité du sous-ministre du ministère et en 
conformité avec les lois et les règlements qui s’appliquent, 
il exerce tout mandat que lui confi e le sous-ministre.

Le docteur Arruda exerce ses fonctions au bureau du 
ministère à Québec.

Le docteur Arruda, médecin spécialiste, est en congé 
sans traitement du ministère de la Santé et des Services 
sociaux pour la durée du présent mandat.
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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er août 2017 pour 
se terminer le 31 juillet 2020, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, le docteur 
Arruda reçoit un traitement annuel de 273 800 $.

Ce traitement annuel correspond au traitement appli-
cable aux médecins spécialistes en santé communautaire 
et il sera ajusté selon les mêmes paramètres et aux mêmes 
dates.

3.2 Régime de retraite

Le docteur Arruda participe au régime de retraite du 
personnel d’encadrement (RRPE). Toutefois, il ne béné-
fi cie pas des dispositions particulières et des prestations 
supplémentaires prévues aux décrets numéros 960-2003 
et 961-2003 du 17 septembre 2003.

3.3 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, le docteur Arruda 
reçoit une allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais 
de séjour à Québec.

3.4 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent au docteur 
Arruda comme sous-ministre adjoint du niveau 2.

Dans le cas où les dispositions des décrets numéros 450-
2007 du 20 juin 2007, 960-2003 et 961-2003 du 17 septembre 
2003 sont inconciliables avec les dispositions contenues au 
présent décret, ces dernières s’appliqueront.

3.5 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être invo-
qué à titre de travail temporaire dans la fonction publique 
du Québec en vue d’y acquérir le statut d’administrateur 
d’État.

3.6 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Le docteur Arruda renonce en faveur 
du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Le docteur Arruda peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de sous-ministre adjoint au 
ministère, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions le docteur Arruda.

4.3 Destitution

Le docteur Arruda consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps le docteur 
Arruda qui sera réintégré parmi le personnel du ministère 
de la Santé et des Services sociaux à son traitement de 
médecin spécialiste.

5.2 Retour

Le docteur Arruda peut demander que ses fonctions 
de sous-ministre adjoint au ministère prennent fi n avant 
l’échéance du 31 juillet 2020, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère à son traitement de médecin spécialiste.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat du docteur Arruda 
se termine le 31 juillet 2020. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de sous-ministre 
adjoint au ministère, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas le docteur Arruda à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère au traitement prévu à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 HORACIO ARRUDA ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

66124

Gouvernement du Québec

Décret 103-2017, 22 février 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat du 
docteur Horacio Arruda comme directeur national de 
santé publique

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.1 de la 
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux 
(chapitre M-19.2) prévoit que le gouvernement nomme, 
pour conseiller et assister le ministre et le sous-ministre 
dans l’exercice de leurs responsabilités en santé publique, 
un directeur national de santé publique qui occupe un 
poste de sous-ministre adjoint;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5.1 de 
cette loi prévoit que le directeur national de santé publique 
doit être un médecin titulaire d’un certifi cat de spécialiste 
en santé communautaire;

ATTENDU QUE le docteur Horacio Arruda a été engagé 
de nouveau à contrat comme sous-ministre adjoint au 
ministère de la Santé et des Services sociaux par le décret 
numéro 102-2017 du 22 février 2017 pour un mandat de 
trois ans débutant le 1er août 2017;

ATTENDU QUE le docteur Horacio Arruda est un 
médecin titulaire d’un certifi cat de spécialiste en santé 
communautaire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le docteur Horacio Arruda soit nommé de nouveau 
directeur national de santé publique à compter du 1er août 
2017 pour la durée de son engagement à titre de sous-
ministre adjoint au ministère de la Santé et des Services 
sociaux.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66125

Gouvernement du Québec

Décret 104-2017, 22 février 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de 
La Reine de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Municipalité de La Reine a l’intention 
de conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de réaliser le projet intitulé 100e Anniversaire de 
La Reine;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de La Reine est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité de La Reine soit autorisée à 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de réaliser le projet intitulé 100e Anniversaire de 
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La Reine, lequel sera substantiellement conforme au texte 
du projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66126

Gouvernement du Québec

Décret 105-2017, 22 février 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Rivière-
du-Loup de conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Ville de Rivière-du-Loup a l’inten-
tion de conclure un accord de contribution avec le gou-
vernement du Canada, dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts et 
du patrimoine, afi n de réaliser le projet intitulé Cent ans 
d’images à Rivière-du-Loup 1917-2017;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Rivière-du-Loup est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Rivière-du-Loup soit autorisée à 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de réaliser le projet intitulé Cent ans d’images à 
Rivière-du-Loup 1917-2017, lequel sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’accord joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66127

Gouvernement du Québec

Décret 106-2017, 22 février 2017
CONCERNANT une autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure une nouvelle entente de 
financement avec le gouvernement du Canada pour 
l’exercice financier 2016-2017, dans le cadre du Fonds 
pour les compétences et les partenariats

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik a 
obtenu, en vertu du décret numéro 552-2016 du 22 juin 
2016, l’autorisation de conclure avec le gouvernement 
du Canada une entente de fi nancement pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017, dans le cadre du Fonds pour les com-
pétences et les partenariats, afi n de mettre en œuvre le 
projet intitulé Nunavik Mining Sustainable Employment 
and Training Strategy;

ATTENDU QUE cette entente a pris fi n le 30 septembre 
2016;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik a 
l’intention de conclure une nouvelle entente de fi nance-
ment avec le gouvernement du Canada pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017, dans le cadre du Fonds pour les com-
pétences et les partenariats, afi n de poursuivre la mise en 
œuvre de cette stratégie sur l’emploi durable et la forma-
tion dans le secteur minier au Nunavik;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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QUE l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure une nouvelle entente de fi nancement avec le 
gouvernement du Canada pour l’exercice fi nancier 2016-
2017, dans le cadre du Fonds pour les compétences et les 
partenariats, laquelle sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’entente joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66128

Gouvernement du Québec

Décret 107-2017, 22 février 2017
CONCERNANT l’approbation de l’Avenant n° 1 modifiant 
l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent 2011-
2026 (Plan d’action Saint-Laurent 2011-2026)

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada ont conclu, le 9 janvier 2012, 
l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent 2011-2026 
(Plan d’action Saint-Laurent 2011-2026) pour mettre en 
place la gestion intégrée du Saint-Laurent, réaliser des 
projets favorisant la conservation de la biodiversité, la 
pérennité des usages et l’amélioration de la qualité de 
l’eau, ainsi que pour renforcer les mécanismes d’aide à la 
décision, tels que le suivi de l’état du Saint-Laurent et la 
prévision environnementale, laquelle a été approuvée par 
le décret numéro 1167-2011 du 23 novembre 2011;

ATTENDU QUE l’article 8.1 de cette entente spécifi e 
notamment que celle-ci prend fi n le 31 mars 2026, à 
l’exception des annexes E et G qui prennent fi n le 31 mars 
2016;

ATTENDU QU’afi n de mettre à jour et de bonifi er les 
annexes A à G le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Avenant 
n° 1 modifi ant l’Entente Canada-Québec sur le Saint-
Laurent 2011-2026 (Plan d’action Saint-Laurent 2011-
2026);

ATTENDU QUE cet avenant constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) le 
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
peut notamment, aux fi ns de l’exercice de ses fonctions, 
conclure, conformément à la loi, une entente avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Avenant n° 1 modifi ant l’Entente 
Canada-Québec sur le Saint-Laurent 2011-2026 (Plan 
d’action Saint-Laurent 2011-2026), lequel sera substan-
tiellement conforme au projet d’avenant joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66129

Gouvernement du Québec

Décret 108-2017, 22 février 2017
CONCERNANT une modification au décret numéro 1329-
2011 du 14 décembre 2011 concernant l’octroi d’une 
subvention maximale de 5 000 000 $ à CRB Innovations 
inc. pour le projet de construction d’une usine de 
démonstration de production d’éthanol cellulosique et de 
coproduits à Westbury

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1329-2011 du 
14 décembre 2011, le gouvernement autorisait le ministre 
des Ressources naturelles et de la Faune à verser, au cours 
des exercices fi nanciers 2011-2012 à 2014-2015, une sub-
vention maximale de 5 000 000 $ à CRB Innovations inc. 
pour le projet de construction d’une usine de démonstra-
tion de production d’éthanol cellulosique et de coproduits à 
Westbury;

ATTENDU QUE des versements totalisant 3 000 000 $ ont 
déjà été effectués pour les exercices fi nanciers 2011-2012 
et 2012-2013 et qu’un solde de 2 000 000 $ n’a pas été 
versé;
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ATTENDU QU’il y a lieu de prolonger la période de 
versement de cette subvention aux exercices finan-
ciers 2016-2017 et 2017-2018 et ainsi permettre la pour-
suite de la réalisation du projet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE la période de versement de la subvention maximale 
de 5 000 000 $ à CRB Innovations inc. pour le projet de 
construction d’une usine de démonstration de production 
d’éthanol cellulosique et de coproduits à Westbury soit pro-
longée aux exercices fi nanciers 2016-2017 et 2017-2018;

QUE le décret numéro 1329-2011 du 14 décembre 2011 
soit modifi é en conséquence;

QUE le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à signer avec CRB Innovations inc. un 
avenant modifi ant la convention de subvention, lequel sera 
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66130

Gouvernement du Québec

Décret 109-2017, 22 février 2017
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de six 
personnes nommées par le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre, dont trois professeurs de l’université 
constituante, nommés pour trois ans et désignés par le corps 
professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32 
de cette loi, le conseil d’administration est composé 
notamment d’une personne nommée pour trois ans par 
le gouvernement, sur la recommandation du ministre, 
et choisie parmi les personnes proposées conjointement 
par les collèges d’enseignement général et professionnel 
de la région principalement desservie par l’université 
constituante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 288-2013 du 
27 mars 2013, madame Guylaine Proulx était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1266-2013 
du 4 décembre 2013, monsieur Bruno Bouchard était 
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Chicoutimi, qu’il a perdu la qualité 
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et 
professionnel de la région principalement desservie par 
l’université constituante ont été consultés;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral 
a désigné madame Nicole Bouchard;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE madame Denyse Blanchet, directrice générale, 
Cégep de Chicoutimi, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, 
à titre de personne désignée par les collèges d’ensei-
gnement général et professionnel, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Guylaine Proulx;

QUE madame Nicole Bouchard, professeure, Université 
du Québec à Chicoutimi, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, à 
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titre de personne désignée par le corps professoral, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en remplace-
ment de monsieur Bruno Bouchard.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66131

Gouvernement du Québec

Décret 110-2017, 22 février 2017
CONCERNANT la nomination de madame Yanick 
Laramée comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Yanick Laramée, juge à la cour municipale 
de la Ville de Montréal, soit nommée en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 23 février 2017;

QUE  le lieu de résidence de madame  Yanick Laramée soit 
fi xé dans la ville de Laval ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66132

Gouvernement du Québec

Décret 111-2017, 22 février 2017
CONCERNANT la nomination de six membres du 
Tribunal administratif du Québec

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal 
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite 
par le gouvernement qui en détermine le nombre en tenant 
compte des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de 
cette loi, la rémunération, les avantages sociaux et les 
autres conditions de travail des membres de ce Tribunal;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection pour 
examiner notamment la candidature de Mes Sébastien 
Caron, Pierre Caux, Stéphan Dulude, Mélissa Houle, Guy 
Lefrançois et David Perron;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au 
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et 
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant les sections du Tribunal visées 
par le recrutement;

ATTENDU QUE les consultations requises par le 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Sébastien Caron, avocat, Service des affaires 
juridiques, Ville de Montréal, soit nommé à compter du 
13 mars 2017, durant bonne conduite, membre avocat du 
Tribunal administratif du Québec, affecté à la section des 
affaires immobilières, au traitement annuel de 129 404 $;

QUE les personnes suivantes soient nommées à compter 
du 13 mars 2017, durant bonne conduite, membres avocats 
du Tribunal administratif du Québec, affectés à la section 
des affaires sociales :

— Me Pierre Caux, avocat, Ménard Milliard Caux, au 
traitement annuel de 115 892 $;

— Me Mélissa Houle, avocate, secrétariat du Conseil 
du trésor, au traitement annuel de 131 664 $;

— Me David Perron, directeur, fi scalité canadienne, 
Richter, au traitement annuel de 107 783 $;

QUE Me Stéphan Dulude, directeur général, Ville 
de Montréal-Ouest, soit nommé à compter du 13 mars 
2017, durant bonne conduite, membre avocat du Tribunal 
administratif du Québec, affecté à la section des affaires 
économiques, au traitement annuel de 132 694 $;
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QUE Me Guy Lefrançois, gestionnaire de développe-
ment, Wolters Kluwer Canada ltée, soit nommé à compter 
du 13 mars 2017, durant bonne conduite, membre notaire 
du Tribunal administratif du Québec, affecté à la section 
des affaires sociales, au traitement annuel de 116 678 $;

QUE Mes Sébastien Caron, Pierre Caux, Stéphan 
Dulude, Mélissa Houle, Guy Lefrançois et David Perron 
bénéfi cient des conditions de travail prévues au Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail 
des membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1);

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Mes Pierre Caux, Mélissa Houle et Guy Lefrançois soit 
à Québec;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Mes Sébastien Caron, Stéphan Dulude et David Perron 
soit à Montréal.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66133

Gouvernement du Québec

Décret 112-2017, 22 février 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me David Sultan comme membre et vice-président de la 
Commission québécoise des libérations conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 120 de de la Loi sur le système 
correctionnel du Québec (chapitre S-40.1) prévoit notam-
ment que la Commission québécoise des libérations condi-
tionnelles est composée d’au plus douze membres à temps 
plein, dont un vice-président;

ATTENDU QUE l’article 121 de cette loi prévoit que 
les membres de la Commission sont nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 122 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres à temps plein sont nommés pour 
un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 125 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe le traitement et les condi-
tions de travail des membres à temps plein;

ATTENDU QUE Me David Sultan a été nommé de 
nouveau membre et vice-président de la Commission 
québécoise des libérations conditionnelles par le décret 

numéro 235-2012 du 21 mars 2012, que son mandat 
viendra à échéance le 20 mars 2017 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me David Sultan soit nommé de nouveau membre et 
vice-président de la Commission québécoise des libérations 
conditionnelles pour un mandat de cinq ans à compter du 
21 mars 2017, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me David Sultan 
comme membre et vice-président de la 
Commission québécoise des libérations 
conditionnelles
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur le système correctionnel du Québec 
(chapitre S-40.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me David Sultan, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre et vice-président de la Commission québécoise 
des libérations conditionnelles, ci-après appelée la 
Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Me Sultan exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 21 mars 2017 pour 
se terminer le 20 mars 2022, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Sultan 
reçoit un traitement annuel de 140 117 $.
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Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Sultan 
comme vice-président d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Sultan peut démissionner de son poste de membre 
et vice-président de la Commission, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Sultan consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, Me Sultan aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Sultan demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Sultan se 
termine le 20 mars 2022. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
vice-président de la Commission, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et vice-président 
de la Commission, Me Sultan recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 DAVID SULTAN ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

66134

Gouvernement du Québec

Décret 113-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’engagement à contrat de monsieur 
Marc Dion comme sous-ministre du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Marc Dion, consultant en pratique 
privée, soit engagé à contrat pour agir à titre de sous-
ministre du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation pour un mandat d’un an à compter du 
1er mars 2017, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS



808 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 mars 2017, 149e année, no 11 Partie 2

Contrat d’engagement de monsieur Marc 
Dion comme sous-ministre au 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57 
de la Loi sur la fonction publique
(chapitre F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), le gouvernement du Québec 
engage à contrat monsieur Marc Dion, qui accepte d’agir 
à titre exclusif et à temps plein, comme sous-ministre du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation, ci-après appelé le ministère.

À titre de sous-ministre, monsieur Dion est chargé de 
l’administration des affaires du ministère dans le cadre 
des lois, des règlements et des politiques.

Monsieur Dion exerce ses fonctions au bureau du 
ministère à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er mars 2017 pour 
se terminer le 28 février 2018, sous réserve des disposi-
tions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Dion reçoit un traitement annuel de 204 582 $ duquel est 
déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite qu’il 
reçoit actuellement pour ses années de services dans le 
secteur public québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un sous-ministre du niveau 3 compte tenu des modifi ca-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

3.2 Assurance collective

Conformément à l’article 13.1 des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le 
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007, monsieur Dion ne peut participer qu’aux régimes 
d’assurance collective du personnel d’encadrement des 
secteurs public et parapublic assurés par le gouvernement.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007, à l’exception de l’arti-
cle 12, s’appliquent à monsieur Dion comme sous-ministre 
du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.4 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonc-
tion publique du Québec en vue d’y acquérir le statut 
d’employé permanent.

3.5 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Monsieur Dion renonce en faveur du 
gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Dion peut démissionner de son poste de sous-
ministre du ministère, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Dion consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, monsieur Dion aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et sui-
vant les modalités déterminées à la section 5 du chapitre II 
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des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Dion 
se termine le 28 février 2018. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de sous-ministre 
du ministère, il l’en avisera au plus tard deux mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre du ministère, 
monsieur Dion recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 MARC DION ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

66141

Gouvernement du Québec

Décret 114-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
du Centre de services partagés du Québec pour l’exer-
cice financier 2016-2017

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 48 
de la Loi sur le Centre de services partagés du Québec 
(chapitre C-8.1.1), le Centre de services partagés du 
Québec soumet chaque année au président du Conseil du 
trésor ses prévisions budgétaires pour l’exercice fi nan-
cier suivant, selon la forme, la teneur et la périodicité que 
détermine ce dernier;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet article 
ces prévisions budgétaires sont soumises à l’approbation 
du gouvernement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Centre 
de services partagés du Québec a approuvé, le 6 mai 
2016, les prévisions budgétaires du Centre pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions 
budgétaires du Centre de services partagés du Québec 
pour l’exercice fi nancier 2016-2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires du 
Centre de services partagés du Québec pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017, soit un budget de revenus de 565,4 M$, 
un budget de dépenses de 561,6 M$, pour un surplus de 
3,8 M$, et un budget d’investissement de 75,0 M$.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66142

Gouvernement du Québec

Décret 115-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’approbation de l’Avenant n° 1 à 
l’Entente sur le financement de mesures visant la réduc-
tion du coût de la vie au Nunavik

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, l’Admi-
nistration régionale Kativik et la Société Makivik, à titre 
d’intervenant, ont conclu, le 9 décembre 2013, l’Entente 
sur le fi nancement de mesures visant la réduction du coût 
de la vie au Nunavik, approuvée par le décret n° 1251-2013 
du 4 décembre 2013;

ATTENDU QUE l’Entente prévoit notamment la réali-
sation d’une étude sur le coût de la vie au Nunavik, dont 
l’objectif est d’évaluer le coût de la vie au Nunavik en 
tenant compte des habitudes de consommation des rési-
dents de la région;

ATTENDU QUE l’Entente précise que les signataires de 
celle-ci s’engagent à contribuer au coût de cette étude pour 
un montant maximal de 500 000 $ et stipule que le gou-
vernement du Québec versera la moitié du coût de l’étude;

ATTENDU QUE l’Entente précise que la réalisation de 
cette étude devrait s’étendre sur deux ans;

ATTENDU QUE la réalisation de l’étude a été confi ée à 
l’Université Laval;
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ATTENDU QUE l’Université Laval a informé les signa-
taires de l’Entente que l’accroissement de la taille de la 
base de données à un niveau considérable a complexifi é 
les opérations et retardé la fi n de l’étude au-delà du délai 
prévu à l’Entente;

ATTENDU QUE l’Université Laval a également informé 
les signataires de l’Entente que l’information récoltée 
auprès des ménages pouvait donner lieu à des analyses 
additionnelles concernant d’autres questions actuellement 
discutées par les signataires de l’Entente;

ATTENDU QU’il est nécessaire de prolonger la durée 
de cette étude pour une période additionnelle de deux ans 
afi n de permettre à l’Université Laval de compléter les 
travaux et de réaliser les analyses additionnelles;

ATTENDU QUE des sommes supplémentaires sont 
requises pour compléter les travaux et réaliser les analyses 
additionnelles, pour un montant maximal de 200 000 $, 
selon la part de chacun des signataires prévue à l’Entente;

ATTENDU QUE les sommes liées à la part du gouver-
nement du Québec seront octroyées par la Société du 
Plan Nord, dans le respect des objectifs du Plan Nord à 
l’horizon 2035 - Plan d’action 2015-2020;

ATTENDU QUE la prolongation de la durée de l’étude et 
les coûts additionnels nécessitent que des modifi cations 
soient apportées à l’Entente et que les signataires de celle-ci 
souhaitent conclure un avenant à cet effet;

ATTENDU QUE cet avenant constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
du Québec et être signée par le ministre responsable des 
Affaires autochtones;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires autochtones 
et du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et ministre responsable du Plan Nord :

QUE soit approuvé l’Avenant n° 1 à l’Entente sur le 
fi nancement de mesures visant la réduction du coût de la 
vie au Nunavik, lequel sera substantiellement conforme au 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66143

Gouvernement du Québec

Décret 116-2017, 28 février 2017
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise au cinquième Sommet national des 
femmes autochtones qui se tiendra du 6 au 8 mars 2017

ATTENDU QUE se tiendra à Toronto (Ontario), du 6 au 
8 mars 2017, le cinquième Sommet national des femmes 
autochtones;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prescrit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires autochtones 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Affaires autochtones, 
M. Geoffrey Kelley, dirige la délégation québécoise au 
cinquième Sommet national des femmes autochtones qui 
se tiendra du 6 au 8 mars 2017;

QUE cette délégation, outre le ministre responsable 
des Affaires autochtones, soit composée des personnes 
suivantes :

— Mme Josée Lévesque, attachée politique, cabinet du 
ministre responsable des Affaires autochtones;

— Mme Marie-Hélène Tremblay, conseillère aux 
relations avec les Autochtones, secrétariat aux affaires 
autochtones;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66144



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 mars 2017, 149e année, no 11 811

Gouvernement du Québec

Décret 117-2017, 28 février 2017
CONCERNANT la nomination de Me Guylaine Marcoux 
comme membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale par intérim de la Société d’habita-
tion du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
prévoit notamment que la Société d’habitation du Québec 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de neuf membres, dont le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 13 de 
cette loi prévoit que le gouvernement, sur la recomman-
dation du conseil d’administration, nomme le président-
directeur général en tenant compte du profi l de compé-
tence et d’expérience approuvé par le conseil;

ATTENDU QUE les deuxième et troisième alinéas de 
l’article 13 de cette loi prévoient notamment que le mandat 
du président-directeur général est d’au plus cinq ans et 
que le gouvernement fi xe sa rémunération et ses autres 
conditions de travail;

ATTENDU QUE monsieur Michel Gagnon a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société d’habitation du Québec par le décret 
numéro 791-2014 du 10 septembre 2014, qu’il a été affecté 
à une autre fonction et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration recom-
mande la nomination de Me Guylaine Marcoux comme 
membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale par intérim de la Société d’habitation 
du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE Me Guylaine Marcoux, vice-présidente de la 
Société d’habitation du Québec, soit nommée membre du 
conseil d’administration et présidente-directrice générale 
par intérim de la Société d’habitation du Québec à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Michel 
Gagnon;

QU’à ce titre, Me Guylaine Marcoux reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, Me Guylaine Marcoux soit 
remboursée, sur présentation de pièces justifi catives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 

la base d’un montant mensuel de 288 $ conformément 
aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66145

Gouvernement du Québec

Décret 118-2017, 28 février 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Montréal 
de conclure une convention de résiliation du permis 
n° 8160-019 avec Les Ponts Jacques Cartier et 
Champlain incorporée

ATTENDU QUE la Ville de Montréal a l’intention 
de conclure une convention de résiliation du permis 
n° 8160-019 avec Les Ponts Jacques Cartier et Champlain 
incorporée;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE Les Ponts Jacques Cartier et Champlain 
incorporée est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Montréal soit autorisée à conclure une 
convention de résiliation du permis n° 8160-019 avec Les 
Ponts Jacques Cartier et Champlain incorporée, laquelle 
sera substantiellement conforme au texte du projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66146



812 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 mars 2017, 149e année, no 11 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 119-2017, 28 février 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 3 105 000 $ à Télé-Québec afin de contribuer 
au financement de TV5 Monde pour son exercice 
financier 2017

ATTENDU QU’en 1986, dans le cadre de la Francophonie 
multilatérale, le gouvernement du Québec s’est déclaré 
prêt à participer au développement du réseau TV5, la télé-
vision internationale de langue française;

ATTENDU QUE TV5 Monde, personne morale de droit 
français, agit comme opérateur sur l’ensemble des terri-
toires où est diffusé le signal de TV5, à l’exception du 
territoire canadien où cette fonction est assumée par 
TV5 Québec Canada;

ATTENDU QUE Télé-Québec partage avec Radio-
Canada, en rotation annuelle, un siège au conseil d’admi-
nistration de TV5 Monde;

ATTENDU QUE le ministre de la Culture et des 
Communications assume une partie de la contribution du 
gouvernement du Québec au fi nancement de TV5 Monde, 
par le biais d’une subvention à Télé-Québec;

ATTENDU QUE la part de la subvention provenant du 
ministre de la Culture et des Communications au fi nan-
cement de TV5 Monde, pour son exercice fi nancier 2017, 
est d’un montant maximal de 3 105 000 $;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE soit approuvé le versement par le ministre de 
la Culture et des Communications, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2016-2017, d’une subvention maximale de 
3 105 000 $ à Télé-Québec, afi n de contribuer au fi nan-
cement de TV5 Monde pour son exercice fi nancier 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66147

Gouvernement du Québec

Décret 121-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou historiques 
provenant de l’extérieur du Québec qui sont exposés 
publiquement au Québec ou destinés à y être exposés sont 
insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du gouver-
nement, pour la période qui y est indiquée;

ATTENDU QUE Pointe-à-Callière, cité d’archéolo-
gie et d’histoire de Montréal, présentera l’exposition 
« Amazonie. Le chamane et la pensée de la forêt » du 
19 avril au 22 octobre 2017;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée et 
qui sont destinés à être exposés publiquement au Québec 
dans le cadre de cette exposition proviennent de l’extérieur 
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité 
des œuvres d’art et des autres biens culturels ou histo-
riques mentionnés à la liste annexée au présent décret qui 
seront exposés par Pointe-à-Callière, cité d’archéologie 
et d’histoire de Montréal dans le cadre de l’exposition 
« Amazonie. Le chamane et la pensée de la forêt », de 
même que de toute autre œuvre d’art et tout autre bien 
culturel ou historique qui pourront s’y ajouter, et ce, à 
compter du moment de leur arrivée au Québec jusqu’au 
moment de leur départ;

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre de la Justice :
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QUE les œuvres d’art et les autres biens culturels ou his-
toriques provenant de l’extérieur du Québec, dont la liste 
apparaît en annexe, qui seront exposés à Pointe-à-Callière, 
cité d’archéologie et d’histoire de Montréal, dans le cadre 
de l’exposition « Amazonie. Le chamane et la pensée de la 
forêt » présentée du 19 avril au 22 octobre 2017, de même 
que toute autre œuvre d’art et tout autre bien culturel ou 
historique qui pourront s’y ajouter, soient déclarés insai-
sissables à compter du moment de leur arrivée au Québec 
jusqu’au moment de leur départ.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 122-2017, 28 février 2017
CONCERNANT le versement d’une contribution finan-
cière de 12 000 000 $ au Fonds de développement et de 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre 
pour l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE, dans le cadre du discours sur le 
budget 2015-2016, le ministre des Finances a annoncé 
une hausse du seuil d’assujettissement des entreprises à 
la Loi favorisant le développement et la reconnaissance 
des compétences de la main-d’œuvre (chapitre D-8.3) 
de 1 000 000 $ à 2 000 000 $ de masse salariale et, afi n 
de compenser le manque à gagner que représente cette 
mesure, une contribution fi nancière au Fonds de déve-
loppement et de reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre d’une enveloppe de 60 000 000 $ au cours 
des cinq prochaines années;

ATTENDU QUE ce fonds, qui est institué en vertu de 
l’article 26 de cette loi, est notamment affecté à la pro-
motion et au soutien fi nancier ou technique des actions 
de développement des compétences de la main-d’œuvre;

ATTENDU QUE ce fonds est notamment constitué, 
conformément au paragraphe 1.1° de l’article 27 de cette 
loi, des sommes déterminées par le gouvernement, après 
consultation du ministre des Finances, virées par le 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale sur les 
crédits alloués à cette fi n par le Parlement;

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition, le 
ministre des Finances a été consulté;

ATTENDU QU’il y a lieu que le ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale verse au Fonds de développement 
et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre 
une contribution fi nancière de 12 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
soit autorisé à verser au Fonds de développement et de 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre une 
contribution fi nancière de 12 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66149

Gouvernement du Québec

Décret 123-2017, 28 février 2017
CONCERNANT la majoration du régime d’emprunts 
du Québec dans le cadre du Programme des immi-
grants investisseurs pour l’aide aux entreprises afin 
d’augmenter l’encours autorisé de 6 000 000 000 $ à 
9 000 000 000 $

ATTENDU QUE le décret numéro 564-2005 du 15 juin 
2005, modifié par les décrets numéro 8-2008 du 
15 janvier 2008, numéro 1028-2010 du 1er décembre 2010, 
numéro 476-2012 du 9 mai 2012 et numéro 1055-2013 
du 23 octobre 2013, autorise un régime d’emprunts en 
vertu duquel le ministre des Finances peut emprunter par 
l’émission de billets à terme du Québec dans le cadre du 
Programme des immigrants investisseurs pour l’aide aux 
entreprises pour une valeur nominale globale qui ne doit 
pas excéder 6 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada;

ATTENDU QU’il est opportun d’augmenter la valeur 
nominale globale des billets émis en vertu de ce régime 
d’emprunts de 6 000 000 000 $ à 9 000 000 000 $ en mon-
naie légale du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le décret numéro 564-2005 du 15 juin 2005, modifi é 
par les décrets numéro 8-2008 du 15 janvier 2008, 
numéro 1028-2010 du 1er décembre 2010, numéro 476-2012 
du 9 mai 2012 et numéro 1055-2013 du 23 octobre 2013, 
soit de nouveau modifi é par le remplacement, dans le 
premier alinéa du dispositif, du nombre « 6 000 000 000 » 
par le nombre « 9 000 000 000 ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66150

Gouvernement du Québec

Décret 124-2017, 28 février 2017
CONCERNANT la création d’un compte à fin détermi-
née intitulé « Compte relatif au Fonds d’investissement 
stratégique pour les établissements postsecondaires »

ATTENDU QUE, par le décret numéro 844-2016 du 
28 septembre 2016, le gouvernement a approuvé l’Entente 
de contribution dans le cadre du Fonds d’investissement 
stratégique pour les établissements postsecondaires 
(ci-après « FIS ») entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec (ci-après l’« Entente »);
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ATTENDU QU’en vertu de l’Entente, entrée en vigueur 
le 23 novembre 2016 et échéant le 31 mars 2019, le gou-
vernement du Canada s’est engagé à verser au Québec une 
contribution maximum de 389 579 474 $ pour le fi nance-
ment de projets dans le cadre du FIS, conformément aux 
modalités d’application de cette entente, pour une période 
qui ne devrait pas dépasser l’exercice 2018-2019;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001) 
prévoit que les sommes reçues en vertu d’un contrat ou 
d’une entente qui en prévoit l’affectation à une fi n spéci-
fi que peuvent être comptabilisées dans un compte à fi n 
déterminée;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit qu’un compte à fi n déterminée est créé par 
le gouvernement sur proposition conjointe du président 
du Conseil du trésor et du ministre des Finances, que le 
gouvernement détermine la nature des activités et des 
coûts qui peuvent y être imputés de même que les limites 
relatives aux débours qui peuvent y être effectués, et que 
les modalités de gestion de ce compte sont déterminées 
par le Conseil du trésor;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit qu’un décret pris en vertu de cet article peut 
prendre effet à compter de la date du début de l’année 
fi nancière au cours de laquelle il est pris;

ATTENDU QU’il est opportun de procéder à la création 
d’un compte à fi n déterminée intitulé « Compte relatif 
au Fonds d’investissement stratégique pour les établis-
sements postsecondaires » pour le dépôt des sommes 
convenues avec le gouvernement du Canada aux fi ns du 
fi nancement des projets du Québec dans le cadre du FIS 
en vertu de l’Entente;

ATTENDU QUE les activités visées par l’Entente relèvent 
de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur, 
du ministre de la Santé et des Services sociaux et de la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE soit créé le compte à fin déterminée intitulé 
« Compte relatif au Fonds d’investissement stratégique 
pour les établissements postsecondaires » permettant le 
dépôt des sommes reçues du gouvernement du Canada 
relativement à sa participation au fi nancement des projets 
du Québec en application de l’Entente de contribution 
dans le cadre du Fonds d’investissement stratégique pour 
les établissements postsecondaires entrée en vigueur le 

23 novembre 2016 ainsi qu’en application de toute entente 
visant sa reconduction ou son renouvellement et de toute 
entente complémentaire aux mêmes fi ns;

QUE la nature des activités et des coûts qui peuvent 
être imputés à ce compte soit celle prévue dans le cadre 
de cette entente ainsi que de toute entente visant sa recon-
duction ou son renouvellement et de toute entente com-
plémentaire aux mêmes fi ns;

QUE les limites relatives aux débours qui peuvent être 
effectués au compte correspondent aux sommes reçues 
par le gouvernement du Québec en application de cette 
entente et de toute entente visant sa reconduction ou son 
renouvellement ainsi que de toute entente complémentaire 
aux mêmes fi ns;

QUE les responsabilités administratives inhérentes à 
la gestion de ce compte à fi n déterminée soient confi ées 
respectivement à la ministre responsable de l’Enseigne-
ment supérieur, au ministre de la Santé et des Services 
sociaux et à la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation;

QUE le présent décret prenne effet le 1er avril 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66151

Gouvernement du Québec

Décret 125-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 2 000 000 $ au Conseil de l’industrie forestière du 
Québec au cours de l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE lors du Forum Innovation Bois tenu le 
31 octobre 2016, le gouvernement du Québec a dévoilé 
son Plan de travail Innovation Bois qui vise notamment 
à favoriser la transition vers une industrie des produits 
forestiers innovante;

ATTENDU QUE ce plan, afi n de soutenir les organismes 
engagés dans l’innovation, comporte une mesure visant 
le fi nancement des activités du Centre d’expertise sur la 
construction commerciale en bois du Conseil de l’indus-
trie forestière du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs peut, dans l’exercice de ses fonctions, 
accorder des subventions;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre à 
octroyer une subvention maximale de 2 000 000 $ au 
Conseil de l’industrie forestière du Québec, laquelle sera 
versée au cours de l’exercice fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à octroyer une subvention maximale de 
2 000 000 $ au Conseil de l’industrie forestière du Québec, 
laquelle sera versée au cours de l’exercice fi nancier 2016-
2017, le tout aux termes d’une convention à intervenir 
et dont le texte sera substantiellement conforme au 
texte du projet de convention joint à la recommandation 
ministérielle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66152

Gouvernement du Québec

Décret 126-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 2 700 000 $ au Conseil de l’industrie forestière du 
Québec au cours de l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE lors du Forum Innovation Bois, tenu 
le 31 octobre 2016, le gouvernement du Québec a dévoilé 
son Plan de travail Innovation Bois qui vise notamment 
à renforcer la fi lière québécoise des produits forestiers et 
son environnement d’affaires;

ATTENDU QUE ce plan, afi n de favoriser le rayonnement 
de la fi lière des produits forestiers, comporte des mesures 
visant la réalisation d’actions contribuant à promouvoir le 
régime forestier, les produits forestiers et leur contribution 
dans la lutte contre les changements climatiques;

ATTENDU QUE le Conseil de l’industrie forestière du 
Québec a développé, en partenariat avec plusieurs acteurs 
clés de l’industrie forestière, une proposition pour l’élabo-
ration et la mise en œuvre d’une campagne de promotion 
du secteur forestier;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs peut, pour l’exercice de ses fonctions, 
accorder des subventions;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.9° de l’arti-
cle 12 de cette loi, les fonctions et pouvoirs du ministre 
consistent, entre autres, à favoriser la mise en marché des 
produits provenant des forêts;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du 
premier alinéa de l’article 17.12.12 de cette loi, le volet 
aménagement durable du territoire forestier du Fonds 
des ressources naturelles est affecté au fi nancement des 
activités liées à l’aménagement durable des forêts et à 
sa gestion, à l’intensifi cation de la production ligneuse, 
à la recherche forestière et à d’autres activités liées à la 
sensibilisation et à l’éducation forestière et à la protection, 
à la mise en valeur ou à la transformation des ressources 
du milieu forestier;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer au Conseil de 
l’industrie forestière du Québec une subvention maximale 
de 2 700 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2016-2017, 
pour le fi nancement de la mise en œuvre d’une campagne 
de promotion du secteur forestier québécois;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à octroyer une subvention maximale de 
2 700 000 $ au Conseil de l’industrie forestière du Québec, 
au cours de l’exercice fi nancier 2016-2017, le tout aux 
termes d’une convention à intervenir et dont le texte sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66153
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Gouvernement du Québec

Décret 127-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 4 000 000 $ à FPInnovations au cours de l’exercice 
financier 2016-2017

ATTENDU QUE FPInnovations, personne morale sans 
but lucratif, se spécialise dans la création de solutions 
scientifi ques pour soutenir la compétitivité du secteur 
forestier canadien à l’échelle internationale et vise à 
répondre aux besoins prioritaires de ses membres indus-
triels et de ses partenaires gouvernementaux;

ATTENDU QUE lors du Forum Innovation Bois, tenu le 
31 octobre 2016, le gouvernement du Québec a dévoilé son 
Plan de travail Innovation Bois comportant une mesure 
visant le fi nancement de FPInnovations pour la réalisation 
de son programme national de recherche collaborative;

ATTENDU QUE le programme national de recherche 
collaborative de FPInnovations comprend le volet « opé-
rations forestières » qui vise la mise au point d’outils de 
recherche, de technologies et de procédés permettant 
d’exploiter effi cacement la ressource forestière, le volet 
« produits du bois » qui vise la modernisation et la diver-
sifi cation de l’industrie de la première et seconde transfor-
mation du bois et le volet « pâtes, papiers et bioproduits » 
qui vise la modernisation et la diversifi cation de l’industrie 
des pâtes et papiers;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre peut, pour 
l’exercice de ses fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer à FPInnovations 
une subvention maximale de 4 000 000 $ pour la 
réalisation de son programme national de recherche col-
laborative, laquelle sera versée au cours de l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à octroyer une subvention maximale 
de 4 000 000 $ à FPInnovations, au cours de l’exercice 
fi nancier 2016-2017, le tout aux termes d’une convention à 
intervenir et dont le texte sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66154

Gouvernement du Québec

Décret 128-2017, 28 février 2017
CONCERNANT une somme portée au crédit du volet 
aménagement durable du territoire forestier du Fonds 
des ressources naturelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au fi nancement de certaines acti-
vités du ministère;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet aména-
gement durable du territoire forestier du Fonds des res-
sources naturelles est affecté au fi nancement des activités 
liées à l’aménagement durable des forêts et à sa gestion, à 
l’intensifi cation de la production ligneuse, à la recherche 
forestière et à d’autres activités liées à la sensibilisation 
et à l’éducation forestière et à la protection, à la mise en 
valeur ou à la transformation des ressources du milieu 
forestier;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 17.12.12 de cette loi, le gouvernement peut, aux 
conditions qu’il détermine et sur la recommandation du 
ministre, décréter que soit portée au crédit d’un des volets 
que comporte le Fonds des ressources naturelles, la partie 
qu’il fi xe de toute somme qui autrement aurait été portée 
au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le paragraphe 16.7° de l’article 12 de 
cette loi prévoit que les fonctions et pouvoirs du ministre 
consistent plus particulièrement à veiller à la protection 
des ressources forestières contre l’incendie, les épidémies 
et les maladies et au contrôle phytosanitaire;



846 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 mars 2017, 149e année, no 11 Partie 2

ATTENDU QU’il y a lieu qu’une somme maximale de 
26 421 000 $ soit portée au crédit du volet aménagement 
durable du territoire forestier du Fonds des ressources 
naturelles, au cours de l’exercice fi nancier 2016-2017, pour 
être affectée au fi nancement d’une partie des cotisations 
annuelles du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
à la Société de protection des forêts contre le feu et à 
la Société de protection des forêts contre les insectes et 
maladies ainsi qu’au fi nancement d’une partie du coût de 
la lutte contre la tordeuse des bourgeons de l’épinette;

ATTENDU QUE cette somme proviendra de la vente des 
bois et d’autres produits forestiers du domaine de l’État 
ainsi que des droits exigibles des titulaires de permis 
d’intervention et de permis d’exploitation d’usine de trans-
formation du bois délivrés en vertu de la Loi sur l’amé-
nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QU’une somme maximale de 26 421 000 $ soit portée au 
crédit du volet aménagement durable du territoire forestier 
du Fonds des ressources naturelles, au cours de l’exercice 
fi nancier 2016-2017, pour être affectée au fi nancement 
d’une partie des cotisations annuelles du ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à la Société de protection 
des forêts contre le feu et à la Société de protection des 
forêts contre les insectes et maladies ainsi qu’au fi nance-
ment d’une partie du coût de la lutte contre la tordeuse 
des bourgeons de l’épinette;

QUE cette somme soit portée au crédit du volet 
aménagement durable du territoire forestier du Fonds 
des ressources naturelles dès qu’elle sera disponible au 
crédit du fonds général, et ce, jusqu’à concurrence de 
26 421 000 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66155

Gouvernement du Québec

Décret 129-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
13 000 000 $ à FPInnovations au cours de l’exercice 
financier 2016-2017

ATTENDU QUE FPInnovations, personne morale sans 
but lucratif, se spécialise dans la création de solutions 
scientifi ques pour soutenir la compétitivité du secteur 

forestier canadien à l’échelle internationale et vise à 
répondre aux besoins prioritaires de ses membres indus-
triels et de ses partenaires gouvernementaux;

ATTENDU QUE lors du Forum Innovation Bois tenu le 
31 octobre 2016, le gouvernement du Québec a dévoilé son 
Plan de travail Innovation Bois comportant une mesure 
visant l’analyse du projet Initiative SM²;

ATTENDU QUE l’Initiative SM² (Smart Manufacturing2.0, 

Fabrication Intelligente2.0) a pour objectif de guider le 
secteur de la transformation du bois vers l’adoption de 
nouveaux modèles d’affaires afi n de réduire sa dépendance 
aux revenus générés par les coproduits, de créer, de déve-
lopper et de soutenir des technologies révolutionnaires 
visant à améliorer la valeur du panier de produits des 
entreprises et à maximiser l’utilisation de la matière pre-
mière, d’adapter la transformation du bois aux demandes 
des marchés par des procédés de transformation agiles et 
intelligents ainsi que d’accélérer l’innovation en facilitant 
la création de partenariats entre les milieux industriel, 
gouvernemental et académique;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.8° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs a la fonction et le pouvoir de 
contribuer au développement, à l’adaptation et à la moder-
nisation des usines de transformation du bois et des autres 
activités utilisatrices de matière ligneuse;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer à FPInnovations 
une subvention maximale de 10 000 000 $ pour la réalisa-
tion de l’Initiative SM², laquelle sera versée au cours de 
l’exercice fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01), 
dans l’exercice de ses responsabilités, la ministre de l’Éco-
nomie, de la Science et de l’Innovation peut notamment 
conclure des ententes avec toute personne, association, 
société ou tout organisme;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de cette loi, la 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et, notamment, apporter aux condi-
tions qu’elle détermine dans le cadre des orientations et 
politiques gouvernementales, et dans certains cas avec 
l’autorisation du gouvernement, son soutien fi nancier ou 
technique à la réalisation d’actions ou de projets;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation à octroyer à 
FPInnovations une subvention maximale de 3 000 000 $ 
pour la réalisation de l’Initiative SM², laquelle sera aussi 
versée au cours de l’exercice fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et de la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
soient autorisés à octroyer à FPInnovations une subven-
tion maximale de 13 000 000 $, au cours de l’exercice 
fi nancier 2016-2017, le tout aux termes d’une convention à 
intervenir et dont le texte sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66156

Gouvernement du Québec

Décret 130-2017, 28 février 2017
CONCERNANT une modification au décret numéro 203-
2016 du 23 mars 2016 concernant la nomination et la 
rémunération des membres du comité de la rémuné-
ration des juges

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 246.29 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), est institué un comité de la rémunération des 
juges;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 246.30 de cette loi, le 
comité exerce ses fonctions en formation de trois membres 
et qu’une de ces formations exerce les fonctions du comité 
eu égard notamment aux juges de paix magistrats;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 203-2016 du 
23 mars 2016, les membres du comité de la rémunération 
des juges ont été nommés à compter du 1er avril 2016 pour 

un mandat se terminant le 31 août 2018 aux fi ns d’évaluer 
la rémunération des juges pour la période du 1er juillet 2016 
au 30 juin 2019;

ATTENDU QUE le 14 octobre 2016, la Cour suprême 
du Canada a déclaré invalides les articles 27, 30 et 32 de 
la Loi modifi ant la Loi sur les tribunaux judiciaires et 
d’autres dispositions législatives eu égard au statut des 
juges de paix (2004, chapitre 12) et qu’elle a ordonné 
que la rémunération des juges de paix magistrats, pour 
la période du 1er juillet 2004 au 30 juin 2007, soit évaluée 
par le comité de la rémunération des juges;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le décret 
numéro 203-2016 du 23 mars 2016 afi n de confi er aux 
membres de la formation qui exerce les fonctions du 
comité eu égard aux juges de paix magistrats le mandat 
d’évaluer la rémunération des juges de paix magistrats 
pour la période du 1er juillet 2004 au 30 juin 2007;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le décret numéro 203-2016 du 23 mars 2016 
concernant la nomination et la rémunération des membres 
du comité de la rémunération des juges soit modifi é par 
l’insertion, avant le dernier alinéa du dispositif, des 
alinéas suivants :

« QUE la formation qui exerce les fonctions du comité 
eu égard aux juges de paix magistrats évalue également la 
rémunération de ces derniers pour la période du 1er juillet 
2004 au 30 juin 2007;

QU’aux fi ns de l’application de l’article 246.43 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), et seule-
ment en ce qui concerne l’évaluation de la rémunération 
des juges de paix magistrats pour la période du 1er juillet 
2004 au 30 juin 2007, la nomination des membres de la 
formation qui exerce les fonctions du comité eu égard 
aux juges de paix magistrats soit effective à compter des 
présentes; »;

QUE le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66157
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Gouvernement du Québec

Décret 131-2017, 28 février 2017
CONCERNANT la nomination et la rémunération d’un 
membre du comité de la rémunération des juges

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 246.29 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), est institué un comité de la rémunération des 
juges;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 246.30 de cette loi, le 
comité exerce ses fonctions en formation de trois membres 
et que notamment une formation exerce les fonctions du 
comité eu égard aux juges de paix magistrats;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 246.31 de cette loi, le comité est formé de cinq membres, 
nommés par le gouvernement pour un mandat de trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 246.31 de cette loi, le juge en chef de la Cour du 
Québec, la Conférence des juges de la Cour du Québec, 
la Conférence des juges municipaux à titre exclusif du 
Québec, la Conférence des juges municipaux du Québec, 
la Conférence des juges de paix magistrats du Québec 
et le gouvernement désignent, d’un commun accord, les 
membres du comité, y compris le président, ainsi que les 
membres qui composent chacune des formations;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 246.34 de cette loi, 
lorsqu’un membre décède, remet sa démission ou est 
autrement empêché d’agir, le gouvernement procède, de 
la façon prévue à l’article 246.31 de cette même loi, à 
la nomination d’un membre pour le remplacer pour une 
durée correspondant à la partie non écoulée du mandat du 
membre qu’il remplace;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 246.35 de cette loi, 
le gouvernement détermine, par décret, les honoraires qui 
doivent être versés aux membres du comité ainsi que les 
cas, les conditions et la mesure dans lesquels les dépenses 
faites par les membres dans l’exercice de leurs fonctions 
leur sont remboursées;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 45 de la Loi visant 
notamment à rendre l’administration de la justice plus effi -
cace et les amendes aux mineurs plus dissuasives (2015, 
chapitre 26), malgré les articles 246.31 et 246.32 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires, le mandat des membres du 
comité de la rémunération des juges qui seront nommés 
en 2016 par le gouvernement débutera le 1er avril 2016 et 
se terminera le 31 août 2018;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 203-2016 du 
23 mars 2016, l’honorable Louise Arbour, avocate, juge de la 
Cour suprême à la retraite, a été nommée membre du comité 
de la rémunération des juges pour un mandat se terminant le 
31 août 2018, qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 246.31 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires, la juge en chef de la Cour du 
Québec et la Conférence des juges de paix magistrats 
du Québec ont, d’un commun accord, désigné comme 
membre Me Louis LeBel;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE l’honorable Louis LeBel, avocat conseil, juge de la 
Cour suprême du Canada à la retraite, soit nommé membre 
du comité de la rémunération des juges à compter des 
présentes pour un mandat se terminant le 31 août 2018;

QUE Me Louis LeBel soit membre de la formation qui 
exerce les fonctions du comité eu égard aux juges de paix 
magistrats;

QUE Me Louis LeBel reçoive des honoraires de 1 200 $ 
par jour établis sur la base d’une journée de huit heures de 
travail;

QUE Me Louis LeBel soit remboursé des dépenses faites 
dans l’exercice de ses fonctions, dans les cas, aux conditions 
et dans la mesure prévus par la Directive concernant les frais 
de déplacement des personnes engagées à honoraires par des 
organismes publics.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66158

Gouvernement du Québec

Décret 132-2017, 28 février 2017
CONCERNANT le niveau d’emploi de la présidente en 
chef, du président en chef adjoint et des présidents de 
conseil de discipline du Bureau des présidents des 
conseils de discipline

ATTENDU QUE l’article 115.6 du Code des professions 
(chapitre C-26) prévoit que le gouvernement fi xe la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail des présidents, du président en chef et du président 
en chef adjoint du Bureau des présidents des conseils de 
discipline;
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ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le niveau d’emploi 
et le traitement annuel de la présidente en chef, du pré-
sident en chef adjoint et des présidents de conseil de disci-
pline du Bureau des présidents des conseils de discipline;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le traitement annuel de la présidente en chef du 
Bureau des présidents des conseils de discipline soit 
majoré de 5 % et révisé selon les règles applicables à une 
première dirigeante d’un organisme du gouvernement du 
niveau 5 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées;

QUE le traitement annuel du président en chef adjoint 
du Bureau des présidents des conseils de discipline soit 
majoré de 5 % et révisé selon les règles applicables à un 
vice-président d’un organisme du gouvernement du niveau 
4 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées;

QUE le traitement annuel des présidents de conseil de 
discipline du Bureau des présidents des conseils de dis-
cipline soit majoré de 5 % et révisé selon les règles appli-
cables aux membres d’un organisme du gouvernement du 
niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à ces 
personnes comme première dirigeante, vice-président 
et membres d’un organisme du gouvernement selon les 
niveaux octroyés en vertu du présent décret compte tenu 
des modifi cations qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées et que les décrets pertinents soient modifi és en 
conséquence;

QUE le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66159

Gouvernement du Québec

Décret 133-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’approbation d’une entente modifiant 
l’Entente sur le Programme d’assistance parajudiciaire 
aux Autochtones entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu, le 5 novembre 2013, 
l’Entente sur le Programme d’assistance parajudiciaire 
aux Autochtones, laquelle a été approuvée par le décret 
numéro 722-2013 du 19 juin 2013 et vise les exercices 
fi nanciers 2013-2014 à 2017-2018;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente 
modifi ant l’Entente sur le Programme d’assistance para-
judiciaire aux Autochtones afi n de permettre au gouver-
nement du Québec d’obtenir une contribution fi nancière 
fédérale additionnelle pour les exercices fi nanciers 2016-
2017 et 2017-2018;

ATTENDU QUE cette entente modifi catrice constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE l’entente modifi ant l’Entente sur le Programme 
d’assistance parajudiciaire aux Autochtones, dont le texte 
sera substantiellement conforme à celui du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret, 
soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66160
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Gouvernement du Québec

Décret 134-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’approbation de la Déclaration 
portant sur la francophonie canadienne entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
Colombie-Britannique

ATTENDU QUE le Québec est le seul État francophone 
en Amérique du Nord et qu’il est le foyer principal de la 
langue française au Canada;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec se recon-
naît une responsabilité historique et particulière et qu’il 
exerce un leadership rassembleur en matière de franco-
phonie canadienne, dans le respect de la diversité des 
communautés francophones et acadiennes, au moyen 
notamment de la Politique du Québec en matière de fran-
cophonie canadienne;

ATTENDU QUE le Québec et la Colombie-Britannique 
entretiennent des relations en matière de francophonie 
canadienne depuis 2005 et reconnaissent le rôle clé qu’ont 
joué les francophones dans la fondation et la construc-
tion du Canada d’aujourd’hui et leur importance pour le 
Canada de demain;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la Colombie-Britannique considèrent que le 
rayonnement de la langue française, partout au Canada 
et sur le continent, est un élément essentiel à la prospé-
rité politique, économique, sociale et culturelle du pays et 
qu’ils ont un rôle important à jouer à cet égard;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la Colombie-Britannique souhaitent signer 
la Déclaration portant sur la francophonie canadienne;

ATTENDU QUE la Déclaration portant sur la franco-
phonie canadienne entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la Colombie-Britannique constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE la Déclaration portant sur la francophonie cana-
dienne entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la Colombie-Britannique, qui sera substan-
tiellement conforme au projet de déclaration joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66161

Gouvernement du Québec

Décret 135-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de coopération 
et d’échanges entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la Colombie-Britannique en matière 
de francophonie

ATTENDU QUE, par le décret numéro 946-2004 du 
6 octobre 2004, le gouvernement a approuvé l’Accord 
de coopération et d’échanges entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la Colombie-Britannique 
dans le domaine de la francophonie, lequel a été signé le 
23 novembre 2005;

ATTENDU QU’il est opportun de mettre à jour l’Accord 
de coopération et d’échanges en matière de francophonie 
signé en 2005 et, qu’à cette fi n, le gouvernement du Québec 
et le gouvernement de la Colombie-Britannique souhaitent 
conclure le nouvel Accord de coopération et d’échanges en 
matière de francophonie;

ATTENDU QUE cet accord est une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de coopération et 
d’échanges entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la Colombie-Britannique en matière de 
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francophonie, lequel sera substantiellement conforme au 
projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66162

Gouvernement du Québec

Décret 136-2017, 28 février 2017
CONCERNANT une modification au décret numéro 579-
2016 du 22 juin 2016 relatif à une autorisation au Centre 
de la francophonie des Amériques relativement à des 
dons ou des legs

ATTENDU QUE le Centre de la francophonie des 
Amériques est une personne morale dûment instituée en 
vertu des articles 1 et 2 de la Loi sur le Centre de la fran-
cophonie des Amériques (chapitre C-7.1);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 31 de cette loi, le Centre ne peut, sans l’autorisation 
du gouvernement, accepter un don ou un legs auquel est 
attachée une charge ou une condition;

ATTENDU QUE par le décret numéro 579-2016 du 
22 juin 2016, le gouvernement a autorisé le Centre à 
accepter tout don ou legs, incluant une subvention ou une 
contribution fi nancière quelle que soit sa provenance, pour 
un montant maximal de 2 500 000 $, auquel est attachée 
l’une des conditions mentionnées;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le décret 
numéro 579-2016 du 22 juin 2016 afi n d’autoriser le Centre 
à accepter des dons ou des legs totalisant un montant 
maximal de 5 000 000 $ auquel est attachée une charge 
ou une condition;

ATTENDU QUE, dans un souci de transparence, il y a 
lieu de modifi er ce décret afi n que cette autorisation ne 
vise plus les cas où l’une des conditions serait un engage-
ment à ne pas rendre public le nom du donateur dans la 
mesure prévue par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE le dispositif du décret numéro 579-2016 du 22 juin 
2016 soit modifi é par le remplacement de « tout don ou 
legs » par « tous dons ou legs » et par le remplacement de 
« pour un montant maximal de 2 500 000 $ » par « totali-
sant un montant maximal de 5 000 000 $ »;

QUE le dispositif de ce décret soit également modifi é 
par le retrait, dans le paragraphe 4°, de « ou un engagement 
à ne pas rendre public le nom du donateur ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66163

Gouvernement du Québec

Décret 137-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’autorisation à la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec de conclure un accord avec 
L’Association québécoise des pharmaciens proprié-
taires relatif aux coûts d’opération de la communication 
interactive avec les pharmacies

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 2 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5), la Régie a pour fonction d’administrer 
et d’appliquer les programmes du régime d’assurance 
maladie institué par la Loi sur l’assurance maladie (cha-
pitre A-29) ainsi que tout autre programme que la loi ou 
le gouvernement lui confi e;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 22.1.0.1 de la Loi sur l’assurance maladie, avant de 
fournir à une personne assurée un service assuré, un phar-
macien doit, pour avoir droit d’être rémunéré par la Régie 
de l’assurance maladie du Québec, obtenir de celle-ci une 
autorisation préalable de paiement en lui transmettant au 
moyen d’un support informatique en mode interactif son 
relevé d’honoraires ou sa demande de paiement, confor-
mément aux conditions et modalités établies par la Régie;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23 de la Loi sur la 
Régie de l’assurance maladie du Québec, le gouvernement 
peut, sous réserve de l’article 19 de la Loi sur l’assurance 
maladie, autoriser le ministre de la Santé et des Services 
sociaux ou la Régie de l’assurance maladie du Québec à 
conclure des accords avec tout gouvernement ou orga-
nisme, ainsi qu’avec toute personne, association ou société 
pour les fi ns de cette loi, de la Loi sur l’assurance maladie 
ou d’une autre loi;

ATTENDU QUE, par le décret n° 1169-2006 du 
18 décembre 2006, le gouvernement a autorisé la Régie 
de l’assurance maladie du Québec à conclure avec 
L’Association québécoise des pharmaciens propriétaires 
un accord relatif aux coûts d’opération de la communica-
tion interactive avec les pharmacies;
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ATTENDU QUE la Régie de l’assurance maladie du 
Québec et L’Association québécoise des pharmaciens pro-
priétaires ont conclu un premier accord à cet effet, prenant 
effet le 1er janvier 2007 et se terminant le 31 décembre 
2011;

ATTENDU QUE  la Régie de l’assurance maladie du 
Québec et L’Association québécoise des pharmaciens pro-
priétaires ont conclu un second accord à cet effet, prenant 
effet le 1er janvier 2012 et se terminant le 31 décembre 
2016;

ATTENDU QUE  la Régie de l’assurance maladie du 
Québec désire conclure avec L’Association québécoise 
des pharmaciens propriétaires un accord relatif aux 
coûts d’opération de la communication interactive avec 
les pharmacies;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE la Régie de l’assurance maladie du Québec soit 
autorisée à conclure avec L’Association québécoise des 
pharmaciens propriétaires un accord relatif aux coûts 
d’opération de la communication interactive avec les phar-
macies, dont le texte sera substantiellement conforme au 
projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret et que la Régie soit autorisée à signer 
cet accord.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66164

Gouvernement du Québec

Décret 138-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de la route 132, également désignée route 
de la Mer, située sur le territoire de la municipalité de 
la paroisse de Sainte-Flavie

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E -24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à 
acquérir, par expropriation, certains biens pour réaliser 
les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de la 
route 132, également désignée route de la Mer, située sur le 
territoire de la municipalité de la paroisse de Sainte-Flavie, 
dans la circonscription électorale de Matane-Matapédia, 
selon le plan AA-6506-154-98-0063 (projet n° 154-98-0063) 
des archives du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66165

Gouvernement du Québec

Décret 139-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de la route 291, également désignée 
rue Principale Nord et rue Principale Sud, d’une partie 
des chemins Taché Est et Taché Ouest et du ponceau 
n° 167610, au-dessus du cours d’eau au Sud du Village, 
sur la rue Principale Sud, situés sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à 
acquérir, par expropriation, certains biens pour réaliser les 
travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de 
la route 291, également désignée rue Principale Nord et 
rue Principale Sud, d’une partie des chemins Taché Est et 
Taché Ouest et du ponceau n° 167610, au-dessus du cours 
d’eau au Sud du Village, sur la rue Principale Sud, situés sur 
le territoire de la municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-
du-Loup, dans la circonscription électorale de Rivière-
du-Loup–Témiscouata, selon le plan AA-6508-154-
09-0098, en excluant les parcelles 140, 141, 142, 143, 144, 
145, 146, 147, 148, 149, 150 et 151, (projet n° 154-09-0098) 
des archives du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66166

Gouvernement du Québec

Décret 140-2017, 28 février 2017
CONCERNANT le maintien des services essentiels en 
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (chapitre C-27), sur recom-
mandation du ministre, le gouvernement peut, par décret, 
s’il est d’avis que dans un service public une grève pourra 
avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la sécurité 
publique, ordonner à un employeur et à une association 
accréditée de ce service public de maintenir des services 
essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour où il 
est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention collec-
tive ou de ce qui en tient lieu;

ATTENDU QUE les municipalités, une régie intermu-
nicipale, les établissements visés par la Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) et 
les entreprises mentionnés à l’annexe du présent décret 
constituent des services publics au sens de l’article 111.0.16 
du Code du travail;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics 
pourra avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la 
sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE les services publics et les associations accréditées 
mentionnés à l’annexe du présent décret maintiennent des 
services essentiels en cas de grève;

QUE toute nouvelle association, accréditée à compter 
de l’entrée en vigueur du présent décret à l’égard d’un 
groupe de salariés actuellement représenté par une des 
associations mentionnées à l’annexe, soit soumise à la 
même obligation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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ANNEXE 

1. Des municipalités et une régie intermunicipale 

DÉLÉAGE  
(MUNICIPALITÉ DE) 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DE LA MUNICIPALITÉ DE DÉLÉAGE 
(CSN) 
AM-2001-3893 

PONT-ROUGE  
(VILLE DE) 

SYNDICAT DES PREMIERS RÉPONDANTS DE LA 
VILLE DE PONT-ROUGE (CSN) 
AQ-2001-8148 

RÉGIE DE GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES DE 
LA MAURICIE 

SYNDICAT RÉGIONAL DES EMPLOYÉS(ES) 
MUNICIPAUX DE LA MAURICIE (CSN) 
AQ-1004-8525 

RÉGIE DE GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES DE 
LA MAURICIE 

SYNDICAT RÉGIONAL DES EMPLOYÉS(ES) 
MUNICIPAUX DE LA MAURICIE (CSN) 
AQ-1004-8526 

SAINT-BENJAMIN  
(MUNICIPALITÉ DE) 

SYNDICAT DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE 
BEAUCE (SECTION ST-BENJAMIN) (CSD) 
AQ-2001-4203 

SAINTE-BARBE  
(MUNICIPALITÉ DE) 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 5305 (FTQ) 
AM-2001-7730 

SAINT-ESPRIT  
(MUNICIPALITÉ DE) 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 5313 (FTQ) 
AM-2001-7542 

SAINT-ZACHARIE  
(MUNICIPALITÉ DE) 

SYNDICAT DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE 
BEAUCE (CSD) 
AQ-2001-7848 

VAL-D'OR  
(VILLE DE) 

SYNDICAT DES MÉTALLOS SECTION LOCALE 4796 
(FTQ) 
AM-2000-4489 

VENISE-EN-QUÉBEC  
(MUNICIPALITÉ DE) 

UNIFOR (FTQ) 
AM-1001-8595 
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2. Des établissements 

7636687 CANADA INC.  
(RÉSIDENCE DU JARDIN 
BOTANIQUE) 

SYNDICAT DES MÉTALLOS, LOCAL 7625 (FTQ) 
AM-2001-7738 

9143-7038 QUÉBEC INC.  
(MANOIR LORETTE) 

SYNDICAT DES EMPLOYÉS DU MANOIR DE 
LORETTE (IND) 
AQ-2001-7639 

9156-7370 QUÉBEC INC. 
(MANOIR ET JARDINS DES 
PIONNIERS) 

SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE MANOIR DU 
ST-LAURENT (IND) 
AQ-2001-7740 

9175-3608 QUÉBEC INC. 
(RÉSIDENCE NOTRE-DAME-
DE-LA-VICTOIRE) 

SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 
(FTQ) 
AM-2001-0627 

9329-3108 QUÉBEC INC. 
(CHÂTEAU BELLEVUE DE 
THETFORD MINES) 

ASSOCIATION DES SALARIÉS DE CHÂTEAU 
BELLEVUE (IND) 
AQ-2001-8146 

9335-2078 QUEBEC INC. 
(L'AUBERGE BOISCHATEL) 

SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 
(FTQ) 
AQ-2001-8220 

CENTRE DE CRISE ET DE 
PRÉVENTION DU SUICIDE 
DU HAUT-RICHELIEU-
ROUVILLE 

SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 
(FTQ) 
AM-1005-6301 

CENTRE DE PRÉVENTION 
DU SUICIDE ET 
D'INTERVENTION DE CRISE 
DU BAS ST-LAURENT 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DU CENTRE DE CRISE DU 
BAS-SAINT-LAURENT (CSN) 
AQ-2001-4685 

CENTRE D'HÉBERGEMENT 
ET DE SOINS DE LONGUE 
DURÉE DE 
SAINTE-CATHERINE S.E.C. 

UNION DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES DE 
SERVICE, SECTION LOCALE 800 (FTQ) 
AM-2001-4401 

CENTRE LA TRAVERSÉE SYNDICAT DES SALARIÉS DE RÉSIDENCES SANS 
BUT LUCRATIF DE LA RÉGION DE MONTRÉAL 
(CSD) 
AM-2000-6834 
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COOPÉRATIVE DE 
SOLIDARITÉ DE SERVICES À 
DOMICILE DE LOTBINIÈRE 

SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 
(FTQ) 
AQ-2000-2568 

DÉVELOPPEMENTS 
CHERBOURG INC. 

UNION DES EMPLOYÉ(ES) DU CHERBOURG 2 (IND) 
AM-2001-7980 

HÉBERGEMENT D'URGENCE 
VIOLENCE CONJUGALE, 
VAUDREUIL-SOULANGES 

SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 
(FTQ) 
AM-2000-3904 

LA MAISON DES FEMMES DE 
SEPT-ÎLES INC. 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES DE LA MAISON 
DES FEMMES DE SEPT-ÎLES (CSN)  
AQ-1004-2006  

LA PIAULE DE VAL D'OR INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DE LA PIAULE DE VAL-D'OR (CSN) 
AM-2001-3552 

LA SOCIÉTÉ EN 
COMMANDITE DOMAINE DU 
MARQUIS 

SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 
(FTQ) 
AQ-1004-8573 

LE MANOIR NOTRE-DAME SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 
(FTQ) 
AQ-2001-4585 

LES ENTREPRISES C.C. 
LABELLE INC. 

SYNDICAT DES SALARIÉS(ES) DE RÉSIDENCES DE 
LA RÉGION DE MONTRÉAL (CSD) 
AM-2001-7534 

LES HABITATIONS PANET 
INC. 

SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 
(FTQ) 
AQ-2001-8186 

MAISON "HALTE SECOURS" SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE LA MAISON HALTE 
SECOURS (CSN) 
AQ-1003-1877 
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MAISON DE JOB SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DE MAISON DE JOB (CSN) 
AQ-2001-7630 

MANOIR DE L'ACADIE INC. SYNDICAT DES EMPLOYÉS DU MANOIR DE 
L'ACADIE (IND) 
AM-2001-7899 

PHARE PROVIDENCE  
(PROVIDENCE 
SAINT-DOMINIQUE) 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DES CENTRES D'HÉBERGEMENT 
DU GRAND MONTRÉAL (CSN) 
AM-2001-8010 

PLACE KENSINGTON INC. UNION DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES DE 
SERVICE, SECTION LOCALE 800 (FTQ) 
AM-1002-8226 

PROGRAMME 
D'ENCADREMENT CLINIQUE 
ET D'HÉBERGEMENT 
P.E.C.H. 

SYNDICAT DU PERSONNEL DE PECH INC. (CSQ) 
AQ-2001-6750 

RÉSIDENCE DE L'OR BLANC SYNDICAT DES SALARIÉS DES RÉSIDENCES 
PRIVÉES, SECTION RÉSIDENCE DE L'OR BLANC 
(CSD) 
AM-1005-4988 

RÉSIDENCES LES JARDINS, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE  
(RESIDENCES RICHELOISES) 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DES RÉSIDENCES ET CENTRES 
D'HÉBERGEMENT PRIVÉS DE LA MONTÉRÉGIE 
(CSN) 
AM-2001-7704 

RESSOURCE DE 
TRANSITION LE TOURNANT 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DE LA RESSOURCE LE TOURNANT 
(CSN) 
AM-2001-8167 

3. Des entreprises de transport par bateau 

RELAIS NORDIK INC. L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DES 
DÉBARDEURS, SECTION LOCALE 2020 (IND) 
AQ-1003-7631 
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SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS 
DU QUÉBEC  
(L’ISLE-AUX-GRUES–
MONTMAGNY) 

SYNDICAT DES MÉTALLOS, SECTION LOCALE 9599 
(FTQ) 
AQ-2001-4645 

4. Une entreprise d’emmagasinage de gaz 

INTRAGAZ, SOCIÉTÉ EN 
COMMANDITE 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS INTRAGAZ (CSN) 
AQ-1005-2153 

5. Des entreprises d’incinération de déchets ou d’enlèvement, de transport, 
d’entreposage, de traitement, de transformation ou d’élimination d’ordures 
ménagères, de déchets biomédicaux, d’animaux morts impropres à la 
consommation humaine ou de résidus d’animaux destinés à l’équarrissage 

SANIMAX LOM INC. UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS ET 
TRAVAILLEUSES UNIS DE L'ALIMENTATION ET DE 
COMMERCE, FAT- COI-CTC-TUAC CANADA, LOCAL 
1991-P (FTQ) 
AM-1000-6565 

SERVICES SANITAIRES DF 
DE BEAUCE INC. 

TEAMSTERS QUÉBEC LOCAL 1999 (FTQ) 
AQ-2000-7405 

SERVICES SANITAIRES MAJ 
INC.  
(COMPO RECYCLE) 

TUAC, LOCAL 501 (FTQ) 
AM-2001-4184 

SERVICES SANITAIRES 
RODRIGUE BONNEAU INC. 

TEAMSTERS QUÉBEC LOCAL 1999 (FTQ) 
AQ-2000-7457 

 

6. Une entreprise de cueillette, de transport ou de distribution du sang ou de ses 
dérivés ou d’organes humains destinés à la transplantation 

TRANSPLANT QUÉBEC SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DE TRANSPLANT QUÉBEC (CSN) 
AM-1002-6593 

 

 

 

66167
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Gouvernement du Québec

Décret 141-2017, 28 février 2017
CONCERNANT la soustraction, en partie, de la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail de l’application de la Loi sur les 
infrastructures publiques relativement au projet immo-
bilier de son siège

ATTENDU QUE la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail entend réaliser un 
projet immobilier pour son siège sur un nouveau site, soit 
D’Estimauville, plutôt que poursuivre les travaux entre-
pris sur son site actuel, soit Bourdages;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° du 
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur les infras-
tructures publiques (chapitre I-8.3), la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
est un organisme public pour l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, constitue un projet d’infrastructure 
publique aux fi ns de l’application de cette loi, un projet 
ayant pour objet le maintien, l’amélioration, le rempla-
cement, l’ajout ou la démolition d’un immeuble ou d’un 
ouvrage de génie civil appartenant à un organisme public 
ou utilisé pour la prestation des services publics de l’État;

ATTENDU QUE, afi n d’assurer une gestion rigou-
reuse des projets d’infrastructure publique, le premier 
alinéa de l’article 14 de cette loi prévoit qu’un organisme 
public doit se conformer aux mesures déterminées par 
le Conseil du trésor concernant notamment l’évaluation 
des besoins, les autorisations requises, les documents 
à produire au soutien de ces autorisations et la clôture 
des projets d’infrastructure publique;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 18 de la Loi sur les infrastructures publiques, le 
Conseil du trésor peut, dans l’exercice des pouvoirs que 
lui confère le chapitre II de cette loi, prendre une directive 
concernant la planifi cation des investissements et la ges-
tion des infrastructures publiques au sein des organismes 
publics ou d’une catégorie d’organismes publics;

ATTENDU QUE, en application de l’article 18 de cette 
loi, le gouvernement a approuvé la Directive sur la gestion 
des projets majeurs d’infrastructure publique par le décret 
n° 96-2014 du 12 février 2014, modifi é par le décret n° 415-
2016 du 25 mai 2016;

ATTENDU QUE le projet qu’entend réaliser la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail est un projet d’infrastructure publique 
considéré majeur;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31 de la 
Loi sur les infrastructures publiques prévoit que la Société 
québécoise des infrastructures réalise les activités rela-
tives à la gestion et à la maîtrise de tout projet d’infras-
tructure publique considéré majeur suivant l’article 16 
d’un organisme public autre qu’un intervenant du secteur 
de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur 
les infrastructures publiques, le gouvernement peut, sur 
recommandation du Conseil du trésor, soustraire un orga-
nisme public visé à l’article 3 de cette loi de l’application 
de tout ou partie de cette loi et que, lorsqu’elle concerne 
la gestion des projets d’infrastructure publique d’un orga-
nisme, cette décision peut notamment viser un seul projet 
et fi xer les conditions particulières applicables à ce projet;

ATTENDU QUE, en application du Règlement modifi ant 
le Règlement édictant des mesures transitoires nécessaires 
à l’application de la Loi sur les infrastructures publiques 
édicté par le décret n° 444-2014 du 21 mai 2014, le projet 
visant le siège actuel de la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail initialement 
prévu sur le site Bourdages a été soustrait de l’applica-
tion du régime général de gestion des projets prévu par 
cette loi;

ATTENDU QUE la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail a dû mettre fi n aux 
travaux en cours sur le site Bourdages et changer d’empla-
cement, à la suite de la découverte de fi ssures sur les têtes 
de pieux sur l’immeuble;

ATTENDU QUE la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail fi nancera seule la 
réalisation, l’entretien, l’exploitation, le maintien et l’éven-
tuelle disposition de son nouveau siège dans le secteur 
D’Estimauville;

ATTENDU QUE les revenus de la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
ne proviennent pas d’organismes publics ni de crédit du 
gouvernement;

ATTENDU QUE le nouveau siège de la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
ne fera pas partie des actifs du gouvernement;

ATTENDU QUE la réalisation, l’entretien, l’exploitation, 
le maintien et l’éventuelle disposition du nouveau siège de 
la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail ne représente aucun risque fi nancier 
pour le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de soustraire la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail de l’application du premier alinéa de l’article 14 
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ainsi que de l’article 18 de la Loi sur les infrastructures 
publiques relativement au projet immobilier pour son 
siège;

ATTENDU QUE la recommandation du Conseil du trésor 
a été obtenue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail et du ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et de la 
Révision permanente des programmes :

QUE la Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail soit soustraite de l’application 
du premier alinéa de l’article 14 ainsi que de l’article 18 
de la Loi sur les infrastructures publiques (chapitre I-8.3) 
relativement au projet immobilier de son siège.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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